Enquête 2004 sur les contrats lecture

1.  Rappel 

a-    de la genèse du projet

En novembre 2003, le Ministre de l’Enfance chargé de l’Enseignement fondamental lançait l’opération « Ma classe, la bibliothèque, notre contrat-lecture ». Ce projet partait du constat que les bibliothèques recèlent de très nombreuses ressources parfois insoupçonnées et sans doute encore insuffisamment exploitées par les classes. 

Le défi à relever était donc le suivant : renforcer un partenariat entre les classes et les bibliothèques publiques présentées comme des alliées incontournables d’une action en faveur de la lecture et du plaisir de lire. (Ce sujet avait d’ailleurs fait l’objet des réflexions abordées lors du Colloque « Lire-ensemble » initié également par le CSBP et soutenu par le Ministre de l’Enfance en avril 2003 :  voir site : http://www.lire-ensemble.be ).
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Les actes du colloque « Lire-ensemble » en version PDF 

disponibles au secrétariat de la fibbc 

b-    du lancement de l’opération « Contrats-lecture »

Le lancement de cette opération « Ma classe, la bibliothèque, notre contrat-lecture » s’est fait en deux temps.

Dans un premier temps, chaque école fondamentale de la Communauté française a reçu un document pédagogique rédigé par l’équipe du Service de Pédagogie expérimentale de l’Université de Liège, coordonné par Dominique Lafontaine et alimenté par des acteurs de l’enseignement mais aussi des bibliothèques. Ce document s’intitule : " Moi les livres, je les picore, je les dévore, je les explore... ». 

Chargée de renseignements pratiques, cette brochure offrait notamment en douze fiches pédagogiques des pistes concrètes d’activités visant à familiariser l’enfant à la bibliothèque et, au-delà, à éveiller ou entretenir le plaisir de lire. 

Celles-ci sont réparties en douze fiches pédagogiques :
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   La bibliothèque, pour quoi faire ? 
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   Petit inventaire des ressources 
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   Lecture et motivation 
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   Visite à la bibliothèque 
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   La découverte de la littérature de jeunesse 
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   Les cercles de lecture 
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   La lecture documentaire 
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   Le Prix Bernard Versele 
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   Un exemple de contrat-lecture ayant fait ses preuves 
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   Un exemple de collaboration enseignant-bibliothécaire 
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   Quelques témoignages 
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   Pour en savoir plus...

Concrètement, les écoles ont été invitées à passer un « Contrat-Lecture » avec une  bibliothèque publique en novembre 2003. Ce contrat a engagé les deux parties à collaborer, à organiser des activités centrées sur la lecture, des animations, etc.

3.120 classes de troisième année, tous réseaux confondus, ont été informées. (le projet « Ma classe, la bibliothèque, notre Contrat-Lecture », a visé  plus particulièrement les élèves de 3ème  primaire. La 4ème  année avait été repérée par les experts comme celle où les élèves commencent à décrocher de la lecture, à perdre le goût de lire : la 3ème année a donc été ciblée).

Les classes intéressées par l’opération ont eu l’occasion de rendre un projet qui a été soumis à un Comité de sélection. Finalement, et après examen de toutes les demandes, celui-ci a octroyé en mai 2003 un subside afin que soit mis en place 220 contrats lectures.

Dans un second temps,  les associations professionnelles de bibliothécaires ont organisé huit rencontres régionales d’information auprès des bibliothécaires et des bibliothèques en novembre 2003 pour leur permettre d’être des acteurs efficaces de l’opération « Contrats-Lecture ».

Une fois le contrat rédigé par l'école et la bibliothèque, celui-ci devait être renvoyé au Cabinet du Ministre Nollet avant le 12 décembre 2003.

c-    de la sélection des projets

467 dossiers furent déposés. En 2004, un comité de sélection (mi-secteur enseignement, mi-secteur bibliothèques publiques) a fait le tri. Ce comité pluraliste avait pour mission de sélectionner 200 classes en déterminant des critères qu’il voulait objectifs.

Le Président de la Fibbc, Jean-Michel Defawe,  a participé à ce comité de sélection. 

Les sélectionnés ont été soutenus pour chaque contrat retenu et un subside de 300 euros a été versé aux bibliothèques impliquées. Ce subside devait permettre à celles-ci d'acheter des livres, de payer du personnel d'animation, etc
d-    du projet d’évaluation de l’opération

Désireux de connaître les aboutissements réels de cette opération ainsi que les retombées concrètes qu’elle a engendrées, le Ministre de l’Enfance a confié, en juin 2004, aux deux associations professionnelles de bibliothécaires, l’Apbd et la Fibbc, le soin d’évaluer ce projet.

C’est la raison pour laquelle, toutes les bibliothèques et les écoles concernées par cette opération ont reçu en novembre 2004 un questionnaire d’enquête.  
Les bibliothécaires et enseignants ont été très nombreux à répondre à ce questionnaire. 

L’évaluation s’est faite en tenant compte de deux techniques :

· La première a été basée sur le dépouillement informatique d’un questionnaire adressé à toutes les bibliothèques et toutes les classes ayant été associées à l’opération « Contrats-Lecture ». Les questionnaires pour les deux types de destinataires étaient différents.

· La seconde technique a été celle d’entretiens-rencontres menés par les membres de l’équipe d’évaluation sur base d’une double liste d’écoles et de bibliothèques tirées au sort parmi les bénéficiaires de l’opération. 

2.  L’enquête 

a-    taux de participation 
les bibliothèques

119 demandes de participation à l’enquête ont été envoyées dans les bibliothèques.

Sur ces 119 envois, 93 réponses ont été reçues dans les délais, soit un taux de participation de 78 % des bibliothèques contactées.

Suite à cette importante participation, un rappel écrit n’a pas été nécessaire. Quelques contacts téléphoniques ont néanmoins eu lieu.

les écoles

Nombre de demandes de participation à l’enquête envoyées dans les écoles : 198.

Or le nombre d’écoles sélectionnées était de 200.  Deux adresses étaient très lacunaires.

Sur ces 198 envois, 61 réponses ont été reçues dans les délais, soit un taux de participation de 30 % des écoles contactées.

Vu ce faible taux de réponses, un courrier de rappel a été envoyé à tous les établissements scolaires le 10 décembre 2004. Il représentait 137 envois. 

Grâce à ces rappels, nous avons obtenu 121 questionnaires validés, soit un taux de participation de 61,6 %.  

Même si le taux de participation à l’enquête est plus faible côté enseignants, cela reste un pourcentage très élevé.

b-    taux de validation 
· 152 questionnaires de bibliothécaires (une même bibliothèque pouvant  remplir plusieurs questionnaires ;

· 121 questionnaires d’écoles.

Le taux de participation à cette enquête est très élevé et a représente un véritable succès. 

c-    les entretiens-rencontres : janvier-février 2005 
Sur base d’un tirage au sort dans chacune des régions pour tenter de conserver un éclairage régional possible, classes et bibliothèques ont été sélectionnées pour 81 entretiens-rencontres menés par les membres de l’équipe d’évaluation. Le tableau ci-dessous en présente la répartition géographique.

	LOCALISATION
	CLASSES
	BIBLIOTHEQUES

	Bruxelles
	4
	4

	Liège
	14
	8

	Namur
	6
	5

	Luxembourg
	9
	5

	Hainaut
	17
	9

	TOTAL
	50
	31


Dans le cadre de ce projet, la fibbc assuré une trentaine d’entretiens-rencontres avec des enseignants et des bibliothécaires.

Des compte-rendus ont été réalisés et, suite à ces rencontres, la fibbc a mis exergue différentes expériences qui lui semblaient originales. 

3. Le dépouillement de l’enquête : janvier-février 2005

Celui-ci a été intégralement pris en charge par l’association de bibliothécaires : fibbc

· Validation des questionnaires : 373 dossiers de réponses validés (une même bibliothèque pouvant remplir plusieurs questionnaires) ;

· 373 dossiers de réponses validés (une même bibliothèque pouvant remplir plusieurs questionnaires) ;

· 21 questions fermées, 10 questions ouvertes soit  8.463 questions dépouillées par le secrétariat fédéral de la fibbc ;

· plus de 240 heures d’encodage et de vérification des données ;

· 396 pages A4 de commentaires pour les questions ouvertes ;

· mise au point d’un logiciel spécifique de dépouillement écrit en Python ;

· 94 pages de relations de rencontres avec les bibliothécaires et enseignant(e)s   dont la moitié rédigée par la fibbc;

· une centaine de contacts téléphoniques complémentaires.

4. La rédaction des conclusions : mars-avril 2005

· organisation de 6 réunions de travail et de coordination entre les équipes des 2 associations de bibliothécaires ; 

· rédaction des conclusions par la fibbc

5. La réalisation du document final : juin 2005
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Celle-ci a été intégralement prise en charge par l’association de bibliothécaires : fibbc. 

6. La présentation des résultats de l’enquête au CSBP et à la Direction du Service de la Lecture publique : mai 2005

7. L’envoi des résultats aux Ministres concernés : juin 2005 

